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Gouvernement du Québec

Décret 8-2004, 14 janvier 2004
CONCERNANT une entente entre le Parc floral des
Nations et le gouvernement du Canada relativement
au versement d’une subvention dans le cadre du pro-
gramme Initiatives régionales stratégiques

ATTENDU QUE le Parc floral des Nations a l’intention
de conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement par celui-ci au Parc d’une
subvention maximale de 10 500 $ dans le cadre du pro-
gramme Initiatives régionales stratégiques, et ce, pour la
réalisation d’une étude visant à identifier et à valider les
sources de financement potentielles relatives aux immo-
bilisations et à l’exploitation du Parc floral des Nations ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un organisme
scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du gouver-
nement, conclure une entente avec un autre gouverne-
ment au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE le Parc floral des Nations constitue un
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette
loi en raison du fait que son financement provient, pour
plus de la moitié, d’un organisme municipal ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre au Parc floral
des Nations de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement à l’objet ci-dessus men-
tionné ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE le Parc floral des Nations soit autorisé à conclure
une entente avec le gouvernement du Canada relative-
ment au versement par celui-ci au Parc d’une subvention
maximale de 10 500 $ dans le cadre du programme
Initiatives régionales stratégiques, et ce, pour la réalisation
d’une étude visant à identifier et à valider les sources de
financement potentielles relatives aux immobilisations
et à l’exploitation du Parc floral des Nations, dont le
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 9-2004, 14 janvier 2004
CONCERNANT l’Entente Canada-Québec concernant
l’aide supplémentaire aux programmes généraux de
gestion des risques agricoles

ATTENDU QUE, en vertu de l’Entente Canada-Québec
concernant l’aide supplémentaire aux programmes
généraux de gestion des risques agricoles, approuvée
par le décret n° 591-2001 en date du 23 mai 2001, le
Québec a reçu du gouvernement fédéral un montant
de 56,1 M $ ;

ATTENDU QUE l’article 4.3 de l’Entente Canada-Québec
concernant l’aide supplémentaire aux programmes
généraux de gestion des risques agricoles stipule que le
montant de 56,1 M$ est versé à titre de contribution à
l’Assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA)
et que l’équivalent de ce montant sera versé comme
contribution au programme Compte de stabilisation du
revenu agricole (CSRA) lors de sa mise en place ;

ATTENDU QUE, en raison de la réforme fédérale-
provinciale des programmes en gestion des risques, La
Financière agricole du Québec a suspendu le CSRA et
qu’elle ne peut affecter la totalité du 56,1 M $ au CSRA ;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec concernant
l’aide supplémentaire aux programmes généraux de ges-
tion des risques agricoles constitue une entente intergou-
vernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale canadienne doit, pour être
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée
par le ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et aux Affaires autochtones ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 17 et 25 de la Loi
sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), la ministre responsa-
ble de cette loi peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure une entente avec tout gouvernement ou
organisme ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones :

GAGNONTO
Décret 8-2004, 14 janvier 2004
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